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PREAMBULE 

CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions du présent règlement intérieur ont vocation à s'appliquer : 

- À l'ensemble des usagers de l'institut de formation, personnels et élèves/étudiants ; 

- À toute personne présente, à quelque titre que ce soit, au sein de l'institut de 

formation (intervenants extérieurs, prestataires de service, invités...). 

Lors de l’utilisation de locaux mis à disposition de l’institut par d’autres structures, les 

usagers doivent respecter les règlements intérieurs de ces établissements. 

STATUT DU REGLEMENT INTERIEUR 

Aucune disposition du règlement intérieur ne peut être contraire à la réglementation en 

vigueur concernant les conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux ainsi que les modalités d’études et de validation des formations conduisant 

à l'obtention des Diplômes d'Etat. 

En début de chaque année de formation, un temps de lecture dirigée est dédié à une prise 

de connaissance du règlement intérieur pour tous les élèves/étudiants. 

Le document est consultable dans le dossier informatique partagé pour chacun des 

membres du personnel de l’Institut de Formation du Centre Hospitalier, sur le site internet 

de l’institut en accès libre et à l’accueil de l’institut.  

Chacun des élèves/étudiants et des membres du personnel émargent annuellement et 

après chaque remise à jour lorsqu’ils en ont pris connaissance. 

TITRE IER - DISPOSITIONS COMMUNES 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

COMPORTEMENT GENERAL 

Le comportement des personnes (notamment acte, attitude, propos ou tenue) ne doit pas 

être de nature : 

- à porter atteinte au bon fonctionnement de l'institut de formation et de ses partenaires ; 

- à créer une perturbation dans le déroulement des activités d'enseignement ; 

- à porter atteinte à la santé, l'hygiène et la sécurité des personnes et des biens. 

D'une manière générale, le comportement des personnes doit être conforme aux règles 

communément admises en matière de respect d'autrui et de civilité, notamment sur le plan 

vestimentaire ainsi qu'aux lois et règlements en vigueur. 

FRAUDE ET CONTREFAÇON 

La section compétente pour le traitement des situations disciplinaires prend des décisions 

relatives aux fraudes ou tentatives de fraudes commises par un élève/étudiant, auteur ou 

complice, à l’occasion de l’inscription dans l’institut, d’une épreuve de contrôle continu, 

d’un examen ou d’un concours. Conformément au code de la propriété intellectuelle, toute 

représentation ou reproduction intégrale ou partielle d'une œuvre de l'esprit faite sans le 

consentement de son auteur est illicite. 

Le délit de contrefaçon peut donner lieu à une sanction disciplinaire, indépendamment de 

la mise en œuvre de poursuites pénales. 

Toute fraude avérée fera l’objet d’une saisine de la section compétente pour le traitement 

des situations disciplinaires pour l’auteur et son ou ses complices s’il y a lieu. 

Toute fraude avérée à une épreuve validante entraîne la note de 0 et donne lieu à une 

sanction disciplinaire et le cas échéant à des poursuites pénales. 

De plus, chaque élève/étudiant s’engage personnellement en signant la charte anti-plagiat 

élaborée par la DRDJSCS Auvergne Rhône-Alpes à chaque début de formation. 
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CHAPITRE II - RESPECT DES REGLES D'HYGIENE ET DE SECURITE 

INTERDICTION DE FUMER, DE VAPOTER ET DE CONSOMMER DES PRODUITS ILLICITES 

Conformément aux dispositions du Code de la santé publique, il est interdit de fumer et de 

vapoter dans tous les lieux fermés et couverts affectés à l'institut de formation (salles de 

cours et de travaux pratiques, couloirs, sanitaires...). 

Il est interdit d’introduire, de consommer et de distribuer des boissons alcoolisées, des 

produits dangereux et des substances illicites dans les locaux de l’établissement ainsi que 

d’y séjourner sous l’effet de ces produits sous peine de mise en place de procédures 

disciplinaires. 

RESPECT DES CONSIGNES DE SECURITE 

Quel que soit le lieu où elle se trouve au sein de l'institut de formation, toute personne doit 

impérativement prendre connaissance et respecter :  

- Les consignes générales de sécurité, et notamment les consignes d'évacuation en 

cas d'incendie ; 

- Les consignes du plan de sécurité d’établissement intégrant la menace terroriste ou 

du plan particulier de mise en sûreté « attentat-intrusion » ; 

- Les consignes particulières de sécurité, et notamment celles relatives à la détention 

ou la manipulation des produits dangereux au sein des salles de travaux pratiques. 

Il convient, le cas échéant, de se reporter aux documents affichés ou distribués au sein de 

l'institut de formation. 

Il convient de respecter la procédure de prévention des Accidents d’Exposition au Sang 

(AES), lors des enseignements cliniques et théoriques. Les procédures de gestion et de 

suivi d’AES figurent en Annexe I du présent règlement. 

A l’IFSI, seul l’enseignement relatif à l’U.E 4.4 S4 « thérapeutiques et contribution au 

diagnostic médical » et ses modalités d’évaluation amène les étudiants et les formateurs 

à utiliser un liquide physiologique (sang). 

Sauf dans le cadre des enseignements relatifs à l’ergonomie et encadrés par un intervenant 

compétent, il est formellement interdit aux élèves/étudiants de réaliser des actes de soins 

invasifs entre eux. 

CHAPITRE III - DISPOSITIONS CONCERNANT LES LOCAUX 

ACCES AUX LOCAUX 

La sécurité de chacun sous-tend les consignes générales suivantes : 

- Les entrées et les sorties du bâtiment se font uniquement par les deux entrées 

principales situées de part et d’autre du couloir central : côté rue Albert THOMAS et côté 

IUT ; 

- Les horaires d’accès aux locaux pour les étudiants et élèves sont de 7h45 à 18h ; 

- Pour l’accueil du public, se référer au Titre III, paragraphe « fonctionnement 

institutionnel » ; 

- Nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite par l’entrée côté IUT. 

UTILISATION DES LOCAUX  

Ils peuvent accueillir des réunions ou des manifestations dans les conditions fixées par 

l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de 

formation paramédicaux. 

Celles-ci se déroulent dans le cadre des temps d’ouverture de l’institut. 

Il est demandé aux usagers de respecter et de faire respecter les lieux de formation et les 

équipements mis à leur disposition. 

Les papiers, mouchoirs, etc…doivent être jetés dans les poubelles avant de sortir des 

locaux. 
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La disposition des tables et chaises doit être respectée ; si l’activité pédagogique nécessite 

leur déplacement, elles doivent être remises en place avant de quitter la salle de cours. 

En fin du dernier cours de la journée, les chaises doivent être retournées et posées sur les 

tables, les volets doivent être baissés de même que les postes informatiques doivent être 

complètement fermés par les usagers. 

L’organisation et la responsabilité de la fermeture des locaux en fin de journée relève de 

l’Annexe II. 

Il est interdit de coller les chewing-gums sous les tables ou les chaises. 

Un espace détente et une salle à manger sont mis à disposition des usagers. Ces derniers 

sont tenus de les laisser propres et rangés, tables débarrassées et nettoyées, vaisselle 

lavée et rangée, réfrigérateurs et micro-ondes nettoyés. 

Les consommations de produits alimentaires et de boissons telles que thé, café ou autres 

boissons colorées ne peuvent se faire que dans les espaces dédiés à cet usage : salle de 

détente et salle à manger. Elles sont donc interdites dans les couloirs et les salles de cours. 

Les élèves/étudiants présents à l’institut se partagent la responsabilité de l’entretien, selon 

une organisation coordonnée entre les promotions, laissée à leur initiative tout en 

maintenant la responsabilité de chacun des autres utilisateurs. 

MAINTIEN DE L'ORDRE DANS LES LOCAUX 

La direction de l'institut de formation est responsable de l'ordre et de la sécurité dans les 

enceintes et locaux affectés à titre principal à l'établissement dont elle a la charge ou à 

titre secondaire (locaux extérieurs à l’institut de formation). 

La direction est compétente pour prendre à titre temporaire toute mesure utile afin 

d'assurer le maintien de l'ordre : interdiction d'accès, suspension des enseignements… 

Le manquement au respect de chacun et notamment des intervenants pendant les cours 

constitue une faute disciplinaire.  

L’enseignant pourra exclure dans un premier temps l’élève/étudiant du cours. Par ailleurs, 

la procédure réglementaire adaptée sera appliquée, à savoir la saisine de la section 

compétence pour le traitement des situations disciplinaires. 

L’utilisation de téléphone portable est interdite pendant les cours pour une utilisation 

personnelle. 

TITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ÉLÈVES/ÉTUDIANTS 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

LIBERTES ET OBLIGATIONS DES ELEVES/ETUDIANTS 

Les élèves/étudiants disposent de la liberté d'information et d'expression. Ils exercent cette 

liberté à titre individuel et collectif, dans des conditions qui ne portent pas atteinte aux 

activités d'enseignement et dans le respect du présent règlement intérieur.  

Conformément au règlement général sur la protection des données personnelles, vous 

disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression, d’opposition pour motif 

légitime, de limitation et de portabilité aux données qui vous concernent que vous pouvez 

exercer en vous adressant à la direction. Vous pouvez également introduire une 

réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). 

Le responsable du traitement informatique de vos données est le Directeur général du 

Centre Hospitalier de Roanne et par délégation la direction de l‘institut. Le délégué à la 

protection des données personnelles peut être contacté au travers du lien : 

http://www.ghtloire.fr/rgpd ou à l’adresse mail : rgpd-dpd@chu-st-etienne.fr. 

Dans tous les lieux affectés au service public de l’enseignement supérieur, les 

élèves/étudiants ont le droit d’exprimer leur appartenance religieuse, et ce dans le respect 

de la loi du 11 octobre 2010 susvisée, dès lors que cela ne porte pas préjudice au bon 

fonctionnement de l’établissement et au respect de l’ensemble des personnes présentes 
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au sein de l’établissement. Lorsqu’un élève/étudiant en formation au sein de l’institut est 

placé en situation similaire à l’exercice professionnel, l’expression de son appartenance 

religieuse est limitée par les règles applicables aux conditions d’exercice professionnel. 

Dans tous les lieux affectés à l’institut de formation, ainsi qu'au cours de toutes les activités 

placées sous la responsabilité de l'institut de formation ou des enseignants, toute forme 

de prosélytisme est interdite. Aucune raison d’ordre religieux, philosophique, politique ou 

considération de sexe ne pourra être invoquée pour refuser le suivi régulier de certains 

enseignements, contester les sujets d’examens, les choix pédagogiques ainsi que les 

examinateurs. 

La charte de la laïcité s’applique comme dans tout établissement public (cf. Annexe III). 

La liberté d’opinion et d’expression est un droit fondamental reconnu à tout élève/étudiant, 

sous réserve que l’exercice de ce droit ne porte pas atteinte à un autre droit. Tout propos 

tenu publiquement oralement ou exprimé par écrit, notamment par l’intermédiaire des 

réseaux sociaux portant atteinte à l’institut de formation du Centre Hospitalier de Roanne 

et/ou à un de ses partenaires ou collaborateurs, ou divulguant des informations 

confidentielles fera l’objet de sanctions disciplinaires et/ou de poursuites judiciaires (cf. 

Annexe IV).  

La pratique du bizutage n’est pas autorisée au sein de l’institut dans le cadre du devoir de 

tolérance et du respect d’autrui. 

HANDICAP  

Pour votre information, 

- Nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite ; 

- L'établissement accueille les personnes en situation de handicap et dispose d'un référent 

handicap : Maryse RENOUX.  

Vous pouvez contacter notre référent handicap à l’adresse suivante : ifsi.accueil@ch-

roanne.fr. 

Après avoir exploré toutes les mesures applicables dans notre institut avec notre référent 

handicap et si votre situation est au-delà de nos possibilités d’accompagnement, nous vous 

invitons à vous rapprocher d’un institut compétent via le site https://handicap-

plus.auvergnerhonealpes.fr/vous-etes-en-situation-de-handicap/trouver-un-organisme-

de-formation-h/ 

CHAPITRE II - DROITS DES ETUDIANTS ET ELEVES 

REPRESENTATION 

Les élèves/étudiants sont représentés au sein des instances : l’instance compétente pour 

les orientations générales de l’institut, la section compétente pour le traitement 

pédagogique des situations individuelles des élèves/étudiants, la section compétente pour 

le traitement des situations disciplinaires, et la section relative aux conditions de vie des 

étudiants/élèves conformément aux textes en vigueur.  

Les représentants sont élus au début de chaque année de formation. Tout élève/étudiant 

est éligible.  

Tout élève/étudiant a le droit de demander des informations à ses représentants, ceux-ci 

restant soumis à l’obligation de respecter la confidentialité sur des situations ou éléments 

dont ils ont pris connaissance lors de la réunion des instances.  

LIBERTE D'ASSOCIATION  

Le droit d'association est garanti par la loi du 1er juillet 1901. La domiciliation d'une 

association au sein de l'institut de formation est soumise à une autorisation préalable 

auprès de la direction de l’établissement. Les statuts de l’association sont déposés en 

préfecture. Un exemplaire de ces statuts est remis à la direction de l’institut. 
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Un local est spécialement dédié au sein de l’institut aux activités de réunions associatives 

étudiantes reconnues par la direction de l’institut. 

Toutes manifestations ou communications, vecteurs de l’image de l’institut et du Centre 

Hospitalier de Roanne en externe, toute utilisation interne des locaux de l’institut, 

nécessitent un accord préalable de la direction de l’institut. Celle-ci pourra à son tour 

solliciter l’aval de la direction du Centre Hospitalier avant toute mise en œuvre. 

Toutes actions menées en vue de lever des fonds au bénéfice des associations étudiantes 

ne doivent pas introduire de personnes extérieures à l’institut dans ses locaux. Ces actions 

demandent l’autorisation expresse de la direction avant mise en œuvre. 

TRACTS ET AFFICHAGES 

Dans le respect de la liberté d'information et d'expression à l'égard des problèmes 

politiques, économiques, sociaux et culturels, la distribution de tracts ou de tout document 

par les élèves/étudiants est autorisée au sein de l'institut de formation, mais sous 

conditions. 

La distribution de tracts ou de tout document (notamment à caractère commercial) par 

une personne extérieure à l'institut est interdite, sauf autorisation expresse par la direction 

de l'établissement fondée sur le bénéfice potentiel apporté aux usagers. 

L’information commerciale à l’intention des élèves/étudiants est interdite par la direction 

de l’institut sauf sous forme de stands tenus lors des journées de rentrée. Les usagers 

choisissent ou non de se rapprocher des exposants. 

Affichages et distributions doivent :  

- Ne pas être susceptibles d'entraîner des troubles au sein de l'institut de formation ; 

- Ne pas porter atteinte au fonctionnement de l'institut de formation ; 

- Ne pas porter atteinte au respect des personnes ni à l'image des formations suivies 

ni à l'institut de formation ; 

- Ne pas comporter d’éléments ou de connotations d’ordres religieux, philosophique, 

politique ou considération de sexe ; 

- Être respectueux de l'environnement. 

Toute personne ou groupement de personnes est responsable du contenu des documents 

qu'elle ou qu'il distribue, diffuse ou affiche. Tout document doit mentionner la désignation 

précise de son auteur sans confusion possible avec l'établissement. 

LIBERTE DE REUNION 

Les élèves/étudiants ont la possibilité de se réunir conformément à l’arrêté du 21 avril 

2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux. 

Il ne doit exister aucune confusion possible entre l'institut de formation et les organisateurs 

des réunions ou manifestations, qui restent responsables du contenu des interventions. 

Le nom et l’image de l’institut doivent être valorisés à travers ses manifestations. 

DROIT A L'INFORMATION  

Tout doit concourir à informer les élèves/étudiants aussi bien sur les missions de l'institut 

de formation que sur son fonctionnement dans des délais leur permettant de s'organiser à 

l'avance : planification des enseignements, calendrier des épreuves de contrôle continu 

des connaissances, dates des congés pendant la formation, ... 

Les recueils des principaux textes relatifs aux formations dispensées au sein de l’institut 

sont remis en début de formation à chaque apprenant. 

Les plannings de cours sont communiqués par les formateurs deux semaines avant les 

enseignements concernés, sous réserve de modifications toujours possibles jusqu’à la 

veille des cours programmés. 
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Le calendrier des évaluations normatives initiales pour chaque promotion est mis en ligne 

sur le site de l’institut au début du semestre/module en cours.  

Aucune information orale sur les dates d’évaluation ne sera donnée ni individuellement ni 

collectivement. 

Aucun affichage papier ne sera réalisé, la consultation du site par l’élève/étudiant, aussi 

souvent que nécessaire, relève de sa responsabilité et de son autonomie. 

De ce fait, en aucun cas, un élève/étudiant ne pourra faire valoir un défaut de 

communication, sauf s’il est prouvé, pour excuser un retard ou une absence à une 

évaluation. 

Toute modification est communiquée lors des instances ou des sections compétentes. 

EVENEMENT INDESIRABLE 

Un évènement indésirable est une situation survenant au sein de l’institut ou en stage qui 

peut avoir des conséquences néfastes. 

La direction de l’institut compte sur l’ensemble des usagers pour participer activement à 

l’amélioration de la qualité du fonctionnement en déclarant tout évènement indésirable 

vécu. 

Des fiches d’évènements indésirables adaptées à chacun (élèves/étudiants et 

personnel/intervenants extérieurs) sont mises à disposition : 

- Sur le site internet de l’institut ; 

- En annexe VII du règlement intérieur ; 

- A l’accueil de l’institut. 

Elles sont à remettre à l’accueil soit au format papier soit par mail à l’adresse suivante : 

ifsi.accueil@ch-roanne.fr  

CHAPITRE III - OBLIGATIONS DES ETUDIANTS ET ELEVES 

PONCTUALITE 

La ponctualité est indispensable. Elle est définie par référence aux horaires des 

enseignements et conformément aux procédures de l’institut de gestion des absences et 

des retards des élèves/étudiants (cf. Annexe V et VI). 

Elle concerne tous les enseignements : théoriques en institut et cliniques en stage. 

Toutefois si l'élève/étudiant est en retard pour un motif imputable aux transports en 

commun, il est admis en cours. 

Des exceptions peuvent être tolérées par le formateur permanent ou l’intervenant extérieur 

sur la base de son appréciation du motif. L’acceptation ou le refus de l’élève/étudiant, au 

regard d’un manque de ponctualité, relèvera alors de la seule responsabilité de 

l’enseignant. 

Par contre, en cas de retard, lors des épreuves d’évaluations normatives, aucune exception 

ne sera tolérée. Ce retard génèrera automatiquement une absence et donc la 

consommation d’une session d’évaluation (cf. Annexe VI). 

ABSENCE 

En cas d’absence, l’élève/étudiant est tenu d'avertir le jour même la  direction de l'institut 

de formation du motif et de la durée approximative de l'absence. Il est également tenu 

d'informer le responsable du stage, s'il y a lieu. 

En cas de congé maladie, un certificat médical doit être fourni dans les quarante-huit 

heures suivant l'arrêt. 

STAGES 

Les élèves/étudiants doivent, pendant les stages, comme lors des interventions extérieures 

au cours desquelles ils sont placés en situation d’exercice professionnel, observer les 

instructions des responsables des structures d'accueil. Ils sont tenus aux mêmes 

obligations que le personnel de la structure d'accueil, notamment au secret professionnel, 
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à la discrétion professionnelle, à l’interdiction de toute forme de prosélytisme, ainsi qu’aux 

mêmes règles de neutralité. 

Pour les étudiants en soins infirmiers, des indemnités de stage et le remboursement des 

frais de transport sont versés par la région Auvergne Rhône-Alpes. Les conditions de 

versement de ces indemnités de stage et remboursement de frais de transport sont 

décrites à l’Annexe VII. 

EVALUATIONS EN GROUPE 

Les évaluations prescrites en groupes restreints ou non, amènent à l’attribution d’une note 

et donc d’ECTS qui restent individuels. 

De ce fait, lorsque l’évaluation d’une unité d’enseignement repose sur le fruit de travaux 

de groupe en TD ou TPG obligatoires, l’absence d’un étudiant à plus d’une séance soit à 

partir de l’absence à 2 TD, invalide pour lui, l’unité d’enseignement pour la session 

concernée. Les étudiants présents ne seront pas pénalisés par l’absence de leur camarade. 

CODE VESTIMENTAIRE 

Les tenues vestimentaires d’une manière générale doivent être décentes et conformes aux 

règles communément admises.  

Par ailleurs, lors des périodes estivales en particulier, une tenue correcte et adaptée est 

exigée dans les locaux. 

En salle de travaux pratiques, les obligations sont strictement les mêmes que pendant les 

stages : conformément aux obligations en termes d’hygiène et de sécurité, une seule tenue 

est autorisée pour tous les usagers c’est à dire le port d’une tenue blanche constituée d’une 

tunique avec des manches courtes et un pantalon, la tête est nue, les cheveux sont 

attachés. 

Les avant-bras et les mains sont nus sans aucun bijou (y compris les alliances), le vernis 

à ongle et les faux ongles sont interdits, les ongles sont coupés courts. 

Toute personne ne se conformant pas à au moins une de ces règles se verra refuser l’accès 

en stage et/ou en salle de travaux pratiques, que ce soit pour des temps d’enseignements 

ou d’évaluations. Elle sera alors considérée comme absente. 

L’entretien des tenues des élèves/étudiants est strictement assuré par la blanchisserie du 

CH de Roanne ou éventuellement par celle de la structure d’accueil en stage. Afin de 

prévenir toutes transmissions d’agents infectieux et en respect des règles d’hygiène 

incontournables, il est interdit aux élèves/étudiants d’assurer eux même l’entretien de 

leurs tenues de stage dans un cadre personnel.  

Lors des stages, le changement de tenue vestimentaire se fait uniquement dans les locaux 

prévus à cet effet dans la structure d’accueil. 

PRETS DE DOCUMENTS PAR LA BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE 

Chaque élève/étudiant s’engage à respecter les délais de restitutions des documents à la 

bibliothèque universitaire. En fin de formation et en cas de manquement à cette obligation, 

il devra s’acquitter du montant de ceux-ci. 

TITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PERSONNELS 

DROITS ET OBLIGATIONS DES PERSONNELS 

Les droits et obligations des personnels font l'objet de dispositions légales et 

réglementaires générales ou particulières auxquelles il convient de se reporter (statut 

général, statuts particuliers, code du travail, ...). 

PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Le nom de l’auteur d’un cours ou de tout autre document pédagogique devra être 

définitivement mentionné sur celui-ci. 
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FONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL 

L'ORGANISATION EST CENTREE SUR LES ELEVES/ETUDIANTS ET LEURS ACTIVITES 

L'amplitude maximale des cours est de 8h à 18 h du lundi au vendredi, l’ouverture des 

portes est assurée à partir de 7h45. Les étudiants et élèves peuvent rester à l’institut pour 

travailler dans les salles mises à leur disposition jusqu’à 17h30. 

L'accueil de l’institut est assuré tout au long de l’année de 8h à 17h du lundi au jeudi, de 

8h à 16h le vendredi, et en période estivale de 8h30 à 16h.   

L'institut est fermé une semaine sur la période des vacances de printemps, une semaine 

en août et deux semaines pour les fêtes de fin d’année. En outre, deux ponts au maximum 

sont accordés en fonction des possibilités du calendrier, le premier pour l’Ascension et un 

second éventuellement au mois de novembre selon le calendrier civil. 

DIFFUSION  

Le présent règlement intérieur est consultable : 

- sur l’Espace Numérique de Travail pour les apprenants ; 

- sur le site internet de l’institut de formation https://www.ch-

roanne.fr/formation/ifsi/ ; 

- à l’accueil de l’institut de formation. 
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ANNEXE I CONDUITE A TENIR EN CAS D’ACCIDENT D’EXPOSITION AU SANG 

 

En cas d’exposition au sang ou à tout autre liquide biologique, il convient de se référer au 

protocole mis en place par le Centre Hospitalier de Roanne et porté à votre connaissance 

ci-après. Les apprenants sont tenus de s’adresser directement à l’accueil de l’institut afin 

de procéder à la déclaration auprès des services de la Sécurité Sociale. 
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ANNEXE II CHARTE DE LAÏCITE 

  



Page 15 sur 27 
 

ANNEXE III CHARTE D’UTILISATION DES RESEAUX SOCIAUX 
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ANNEXE IV GESTION DES ABSENCES 

Absences des élèves/étudiants 

En référence à l’Arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement 

des instituts de formation paramédicaux, Titre 2, Chapitre 1 Présence et absences aux 

enseignements : 

 Article 76 : « Toute absence aux enseignements obligatoires mentionnés à l’article 

39, aux épreuves d’évaluation et aux stages doit être justifiée. Les motifs d’absences 

reconnues comme justifiées sont définis à l’annexe I. 

Toute absence injustifiée peut faire l’objet de sanction disciplinaire tel que prévu à l’annexe 

V » 

 Article 77 : « Pour qu’un stage soit validé, le temps de présence effective de 

l’étudiant doit être au minimum de 80%. Sur l’ensemble du parcours de formation clinique 

de l’étudiant, les absences ne peuvent dépasser 10 % de la durée totale des stages. 

Au-delà, le stage fait l’objet de récupération. 

Toute absence, justifiée ou non, à l’exception de celles prévues aux articles 46 et 52, est 

décomptée. » 

 Article 78 : « En cas d’absences justifiées de plus de douze jours au sein d’un même 

semestre, la situation de l’étudiant est soumise à la section compétente pour le traitement 

pédagogique des situations individuelles en vue d’examiner les conditions de poursuite de 

sa formation. » 

 Article 79 :« Les absences aux séances de travaux dirigés, de travaux pratiques, de 

travaux personnels guidés ne font pas l’objet de temps de récupération, sauf décision 

contraire du directeur de l’institut.» 

 

En référence à l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat 

d’aide-soignant et portant diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement 

des instituts de formation paramédicaux, Titre 1, Chapitre 1, Article 6 :  

« La participation de l’élève aux enseignements et aux stages est obligatoire durant toute 

la formation. 

Toute absence doit être justifiée par un certificat médical ou toute autre preuve attestant 

de l’impossibilité d’être présent à ces enseignements. 

Les absences à l’institut et en période de formation en milieu professionnel ne peuvent 

excéder 5% de la durée totale de la formation à réaliser ». 

 

A partir d’une journée ou de trois absences injustifiées, l’élève/étudiant recevra un courrier 

d’avertissement, versé à son dossier pédagogique et établi par la direction.  

Si la situation se renouvelle, l’élève/étudiant sera reçu en entretien par le coordinateur 

pédagogique ou la direction et le formateur référent pédagogique. La situation de 

l’élève/étudiant sera alors présentée à la section compétente. 

Dans un premier temps, il est convenu de ne pénaliser que les absences injustifiées. 

 

Précisions : 

 

En référence à l’Arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement 

des instituts de formation paramédicaux Annexe 1, motifs d’absences reconnues justifiées 

sur présentation de pièces justificatives : 

- « Maladie ou accident ; 
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- Décès d’un parent au premier et second degré ; toute dérogation est laissée à 

l’appréciation du directeur de l’institut ; 

- Mariage pu PACS ; 

- Naissance ou adoption d’un enfant ; 

- Fêtes religieuses (dates publiées au Bulletin officiel de l’éducation nationale) ; 

- Journée défense et citoyenneté ; 

- Convocation préfectorale ou devant une instance juridictionnelle ; 

- Participation à des manifestations en lien avec leur statut d’étudiant et leur filière 

de formation. » 

 

Le nombre de journées d’absence accordées pour des évènements familiaux correspond à 

la procédure de la charte réglementaire du temps de travail de l’établissement de 

rattachement de l’institut, le Centre Hospitalier de Roanne : 

 

Mariage de l’étudiant ou élève  5 jours 

Naissance ou adoption d’un enfant  3 jours 

Décès ou maladie très grave du conjoint 3 jours 

Décès ou maladie très grave d’un enfant  3 jours 

Décès ou maladie très grave des parents, des beaux parents  3 jours 

Mariage d’un enfant  1 jour 

Décès des parents ou alliés au 2ème degré (frère, sœur, oncle, tante, 

beau-frère, belle-sœur, grands-parents, petits enfants)  

1 jour maximum 
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ANNEXE V GESTION DES RETARDS 

Admission en cours 

- Les étudiants et élèves ne sont pas admis à pénétrer dans la salle de cours lorsque 

la porte de celle-ci est fermée sur décision du formateur ou de l’enseignant responsable du 

cours en référence au planning des enseignements, quel que soit le type d’enseignement ; 

- Les étudiants et élèves en retard seront alors considérés comme absents et devront 

suivre la procédure de gestion des absences ; 

- Toutefois si l'étudiant/élève est en retard pour un motif imputable aux transports 

en commun, il est admis en cours ; 

- Des exceptions peuvent être tolérées par le formateur permanent ou l’intervenant 

extérieur sur la base de son appréciation du motif invoqué par le retardataire. L’acceptation 

ou le refus de l’élève ou l’étudiant relèvera alors de la seule responsabilité de l’enseignant. 

Admission dans les salles d’examens 

- Les étudiants et élèves ne sont pas autorisés à pénétrer dans la salle d’examens 

après la fermeture des portes, quel qu'en soit le motif, aucune exception ne sera tolérée. 

 

Le formateur responsable de l’évaluation respecte impérativement l’horaire annoncé, il 

donne l'ordre de fermeture des portes et présente les consignes de l'épreuve à l’heure 

prévue. 

 

- Ces consignes sont strictement identiques lors d’évaluations orales ; 

- En cas de retard, celui-ci génèrera alors automatiquement une absence et donc la 

consommation d’une session d’évaluation, session qui ne pourra être remplacée à aucun 

autre moment ; 

- En cours d'épreuve, les étudiants ou élèves ne sont pas autorisés à sortir de la salle 

d’examens quel que soit le motif invoqué. En cas d'obligation, ils devront restituer leur 

copie avant de sortir et ne seront plus autorisés à revenir dans la salle avant la fin de 

l’épreuve ; 

- Pour les femmes enceintes, les situations seront évaluées et traitées au cas par cas. 

Retards imputables aux transports en commun : 

- En cas de retard lié à un problème de transport en commun, les étudiants et élèves 

auront la possibilité de rentrer en salle de cours (hors évaluations) ; 

- Ils devront fournir un justificatif émanant de la société de transport dans les 48 

heures suivant le retard ; 

- Dans le cas contraire, le nombre d’heures d'absence en cours obligatoire sera 

comptabilisé selon les textes réglementaires. 

Les retards en stage 

- Ils ne sont pas acceptables et sont gérés par les responsables de l’encadrement, ils 

peuvent être mentionnés dans le cadre des appréciations portées sur le portfolio ;  

- La ponctualité est un critère d’évaluation en stage. 
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ANNEXE VI EXTRAITS DU-REGLEMENT REGIONAL RELATIF AUX INDEMNITES DE STAGES 

ET DEPLACEMENTS (POUR LES ETUDIANTS INFIRMIERS) 
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ANNEXE VII FICHES D’EVENEMENT INDESIRABLE 
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